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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

No de l’intervention : 262-2025 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

No d’affaire : 2025.GRPARL.534 

  

Déposée le : 11.09.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Stampfli (Wabern, PS ; porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :     

  

No d’ACE : 232/2026 du 4 mars 2026 

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : Non classifié 

Comment le canton de Berne atténue-t-il les coupes dans le budget Jeunesse et Sport ? 

Dans le cadre des mesures de réduction des dépenses au niveau fédéral (programme 

d’allègement budgétaire 2027), il est prévu de procéder à des coupes dans la part allouée à la 

promotion du programme Jeunesse+Sport (J+S). Or, ces offres J+S sont cruciales pour 

promouvoir l’activité physique et la santé de très nombreux enfants, adolescentes et 

adolescents. Elles sont très appréciées. En témoigne la participation croissante enregistrée 

chaque année. Dès lors, l’un des corollaires de cet essor est l’insuffisance des fonds prévus et 

la diminution du montant des subventions. Celles-ci sont cruciales, car elles garantissent les 

entraînements, les camps, la formation et le bénévolat, notamment dans les régions rurales et 

parmi les jeunes socialement défavorisés. 

Dans ce contexte, la question se pose de savoir dans quelle mesure le canton de Berne est 

disposé à compenser ces réductions budgétaires décidées par la Confédération. En outre, 

l’auteur de la présente interpellation demande que lui soit présentée la stratégie du canton en 

matière de promotion des offres dans le domaine Jeunesse+Sport. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Quelle est la stratégie du canton en matière de promotion des offres dans le domaine 

Jeunesse+Sport ? 

2. Comment se présente le financement à moyen et long terme des offres Jeunesse+Sport du 

canton, compte tenu des coupes sombres décidées au niveau fédéral ? Le canton de 

Berne est-il disposé à compenser (partiellement) ces réductions ? 

I 
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3. Quelle a été l’évolution du nombre de camps dans le domaine Jeunesse+Sport dans le 

canton de Berne au cours des dix dernières années ? Quelle est l’évolution des camps de 

sports d’hiver en particulier ? 

Réponse du Conseil-exécutif 

1. Quelle est la stratégie du canton en matière de promotion des offres dans le domaine 

Jeunesse+Sport ? 

Dans le domaine Jeunesse+Sport (J+S), le canton de Berne applique une stratégie visant à 

assurer dans tout le canton, à l’attention des enfants et des jeunes, une offre d’activités 

physiques et sportives qui soient faciles d’accès, de haute qualité et dotées d’un effet préventif. 

Pour y parvenir, il se concentre sur trois axes stratégiques prioritaires : 

 

‒ Assurer la disponibilité de suffisamment de monitrices et de moniteurs formés 

Le canton de Berne veille à ce qu’il y ait suffisamment de places de formation et de 

perfectionnement pour les monitrices et moniteurs J+S, pour tous les types de sports. Le but 

est que, partout dans le canton, les clubs sportifs, les écoles, les communes et autres 

organismes responsables puissent proposer des offres J+S. Comme le canton de Zurich, 

Berne compte parmi les cantons qui assurent une part majeure de la formation dans le 

domaine J+S. Cette forte capacité de formation est essentielle car les offres J+S ne peuvent 

être menées que si des monitrices ou moniteurs qualifiés, jouissant de la reconnaissance 

J+S à jour, sont disponibles. 

 

‒ Renforcer la qualité des offres  

Outre les cours propres à chaque sport, le canton propose des modules de formation 

interdisciplinaires. Ces modules aident les monitrices et moniteurs J+S à préparer et fournir 

des offres qui : 

‒ promeuvent l’intégration (p. ex. en faisant participer des enfants et des jeunes au 

parcours différent ou porteurs de handicaps), 

‒ ont un effet préventif (p. ex. en renforçant la santé physique et psychique), 

‒ encouragent les compétences sociales et personnelles (p. ex. l’esprit d’équipe, le fair-

play, la responsabilité, les bases motrices, la force mentale). 

 

Ce faisant, le canton de Berne ne se contente pas de relayer le programme J+S comme une 

simple « offre de sport », il le confirme dans son rôle de catalyseur du développement global 

des enfants et des jeunes. Sur les choix de contenu, le canton suit les directives communes 

de la Confédération (Office fédéral du sport, OFSPO) et des cantons. Pour leur mise en 

œuvre, le canton de Berne coopère avec les monitrices et moniteurs J+S, les coachs J+S, 

les expertes et experts, les clubs sportifs et les communes. 

 

‒ Soutien financier aux activités proposées 

En complément des contributions fédérales aux offres J+S, le canton de Berne soutient le 

sport scolaire facultatif au niveau cantonal. Il contribue ainsi à ce que les enfants et les 

jeunes puissent aussi pratiquer, en dehors du sport scolaire obligatoire, des activités 

physiques et sportives régulières de qualité, bien encadrées. 

 

2. Comment se présente le financement à moyen et long terme des offres Jeunesse+Sport du 

canton, compte tenu des coupes sombres décidées au niveau fédéral ? Le canton de 

Berne est-il disposé à compenser (partiellement) ces réductions ? 

Le 12 septembre 2025, le Conseil fédéral a décidé, au lieu des mesures d’économie 

initialement prévues, d’augmenter le crédit alloué au programme J+S en lui accordant 
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20 millions de francs supplémentaires en 2025 et 28 en 2026. Il est donc assuré que les 

subventions de la Confédération aux cours et aux camps J+S ne devront pas être réduites 

malgré une participation en hausse. 

 

3. Quelle a été l’évolution du nombre de camps dans le domaine Jeunesse+Sport dans le 

canton de Berne au cours des dix dernières années ? Quelle est l’évolution des camps de 

sports d’hiver en particulier ? 

Au cours des dix dernières années, le nombre de camps J+S organisés dans le canton de 

Berne a nettement augmenté, après un recul temporaire dû à la pandémie (en 2021). Un pic a 

été atteint en 2024, avec 965 camps (dont 138 pour les sports d’hiver), à la faveur de la 

subvention fédérale plus élevée depuis juillet 2020. 

 

 

Tous les camps J+S 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

734 801 838 852 837 891 649 504 590 770 965 

 

 

Camps J+S – Sports d’hiver 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

69 81 74 84 75 109 95 7 75 123 138 

 

Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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